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2 .  LES AFFEXATICNS CU SOL 

Extrait du plan d’urbanisme # 1169 
Trois-Rivières 

LeS affectations du sol traduisent les volontés de la 
municipalité quant à la vccation des ’ différentes parties du 
'territoire. Il s’agit donc de définir ces vocations qui 
constituent, s m  taute, des regroumnts d’activités 
ccnpatibles ates à satisfaire les orientations de la Ville en 
macière d’anénagemont. Seront alors exposés ici la définition- 
des diffërentes affec’ations .‘.du sol, les objectifs qu’elles 
sous-tendent et les usages autorisés dans chacune d’elles. Les 
affectations du sol sont i.l..l,w&-&s au plan: affectation du 
Sol, échelle 1/10,000, en annexe. 

Quant  aux usages autorisés, i l  faut souligner qu’il s’agit 
d’usages ou groupes d’usages généralemnt ccnpatibles dans 
certaines aires du territoire, cm&e tenu des orientations de 
la Ville; toutefois, le règlement de zonage aura pour effet de 
précisa- les usages autoris& par zcneç et sera .donc souvent 
plus restrictif, en cas de contradi,ction entre le plan d’affec- 
tation du sol et le plan de zonage,, le plan de zonase prévaut; 
en effet, une aire d’affectztion peut cpwrir’plusieurs zones. 
Par exemple, les misons .mobiles appartiennent à l’affectation 
“résidentiel faible densiT.?.’‘ au n-&e titre que les résidences 
unifamiliales isolées. Cependant, .les maisons mbiles ne 
seront au’corisées que dans certaines z&s résidentielles de 
faible densité. 

Autre précision, les utilités publiques ‘(lignes de transport 
d’énergie, infrastructures municipales, etc. ) sont autorisées 
sur tout le ‘rritoire de la ville, ce qui signifie que ces 
usages sont cmpatibles avec tout wtre usage où la Ville n’a 
pas juridiction sur leur localisation ccnme c’est le cas pour 
les lignes de transmission. Certains rése3ux.de transport sont 
illustrés au plan des affectations du sol, m i s  seulment à 
titre indicatif p a r  faciliter la ccmpréhension du plan. 

2.1 LES AFFECÏAÏICNS RESIDENTIELLES 

Au nunbre de cinq (51, les affectations résidentielles qui se 
différencient par leur densité (variant de faible à très forte) 
pemttent d’at*&indre les objectifs suivants: 

. elles visem à reconnaître et protéger les déve1oppam-t-s 
résidentiels existant& c’est-à-dire qu’on cherche à éviter 
des transformations du milieu lorsqu’elles ne sont pas 
justifiées par les orientations d’aménagement; 

. elles pemttent aussi une consolidation des secteurs en voie 
de développemnt, secteurs prioritaires d‘urbanisation, c m  
le secteur Isabeau et une partie de l’axe des Forges dans le 
secteur nord de la ville; 
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. les différentes densités pemttsnt de satisfaire tous les 
besoins des ménages et cherchent à inettre en valeur les pôles 
d’activités (cmrciaux ou cmnau-aires) tout en 
minimisant les déplacerents. 

Dans les secteurs non développés au nord, l’a-knagemnt est 
différé; ce qui signifie que pour développer ces espaces à des 
fins résidentielles, il  faut d’abord présenter à la Ville un 
plan d’arrRnagement d’ensable répondant à certains crit8res 
après quoi un amendent sera apporté au .zonage pour en 
pemttre la réalisation. Cette façon de procéder pemt au 
prmteur de proposer un projet de développment confom k sa 
perception du marché, mais répondant aux orien’acions générales 
de la Ville tout en se prekcupant de l’intégration aux 
lotissemnts environnants, qu’ils soient existûnts ou futurs. 
On verra plus loin les objectifs particuliers de la Ville pour 
chaque zone d’aménagent différé (alinéa 2.9.2). 

De plus, la Ville circonscrit certaines aires où l’unénagwent 
de logercents dans le sous-sol des résidences unifamiliales est 
autorisé afin d’assurer la satisfaction des besoins de 
clientèles spécifiques tout en préservant la qualité du milieu 
contre ces interventions lorsqu’elles ne sont pas socialmnt 
justifiées. Ainsi, les secteurs où ces a-knagmnts sont 
autorisés se concentrent principalent autour des grandes 
institutions d’enseignmnt. 

La diversité des fonctions dans les quartiers résidentiels les 
plus centraux répond à des besoins et correspond à une cemaine 
évolution du milieu bâti. La Ville reconnaît cette situation, 
mais elle ne souhaite pas la transformation de résidences en 
c m r c e s  ou autres usages non-résidentiels lorsque les 
secteurs résidentiels sont hmgènes et que les carrerces e?; 
services ne fomnt pas véritablmnt de concentration. Cette 
volonté est expri& au plan des affectations du sol par 
l’identification des secteurs où ces transformations ne sonc 
pas souhaitées. 

Les usages conpatibles dans les aires résidentielles sont les 
suivants: 

. Résidentiel faible densité 
- unifamiliale isolée; 
- unifamiliale jurcelée; 
- unifamiliale en rangée; 
- mison nabile; 
- chalet. 
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. Résidentiel faible et myenne densité 
- tous les usages résidentiels de faible et de myenne 
densi te. 

. Résidentiel myenne densité 
- bifamiliale isolir; 
- bifamiliale jumel&e; 
- bifamiÏiale en rangée; 
- Triplex, Quadrex, Sixplex; 
- wltifamiliale, de 9 à 12 logerrents; 
- collective, maximum de 3û chambres. 

. Résidentiel forte densité 
- mltiiamiiiale, de 9 à 24 logmntç; 
- collective, maximum de 7 2  chambres. 

. Résidentiel tr&s forte densité 
- nultifamiliale (sans maximum de logmnts); - collective (sans maximum de logemen*&). 

Dans les secteurs les plus centraux, certains cmrces et 
services sont ccmpaZibles dans la mosure où l’on ne permet pas 
la transfomtion de résidences en cmrces ou services et on 
peut y limiter la superficie des 5dificas cmrciaux et des 
édifices à bureaux. 

2 . 2  LES AFFECTATICNS RESIDEMIELLES MIXTES 

Trois types d’affectations résidentielles mixtes sont prévus 
af in  de pemttre une transformation du milieu. 

D’abord, il s’agit d’aires résidentielles et cmrciales (ou 
de services) où les deux ( 2 )  types d’usages sont autoris&; ces 
aires d’affectation se retrouvent principalmnt dans les 
quartiers anciens, soit autour du centre-ville, le long du 
boulevard Royal ou de la rue Laviolette ainsi qu’au village 
St-Michel-des-Forges. 
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Aussi, la Ville veut accentuer le caractère multifonctionnel du 
bulevard des Forges, de part et d’autre de l’aumroute 755, 
afin de r w r e  l’irrpression de discontinuité que crfo 
l’autoroute et mettre en valeur des sites offrant de bons 
potentiels à des fins de bureaux. Au sud de l’autoroute, les 
terrains font partie de l’affectation centre-ville; au nord de 
l’autoroute, i l s  sont afiectés aux bureaux ou à une mixité 
Sureaux et réçidences afin d’assurer une transition entre 
secteur résidentiel et centre-ville. 

Enfin, i l  s’agit d’aires résidentielles et cmnautaires qui 
généralemont sont déjà utilisées à des. fins mixt2s pemttant 
la juxtaposition d’habitations multifamiliales et de services 
cmnautai res . 

Les usages cmpatibles sont les suivants: 

. Mixte, résidentiel et cmrcial 
- réçidences de densité vari,able (la ’ réglmntation 
d’urbanie précisera les densités en fonction des densités 
résidentielles environnantes, des potentiels de transfor- 
mation, de la capacité d’accueil du secteur, de son hor ragé  
néité en t e m  de gabarit et de l’intérêt patrimnial des 
bâtimnts); 

- cmrces de détail et services; 
- loisir intérieur; 
- usages comrmnautaires; 
- logemonts dans les imubles rnix”es. 

. Mixte, résidentiel et bureaux 
- résidences de densité variable (K&E note qu’à l’affec- 
tation préc6dente); 

- services; 
- usages ccmnunautaires; 
- logwents dans les imubles mixtes. 
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Mixte. rgssidentiel et cmnautaire 

- résidences de densité variable (m%e note qu’à l’affecta- 
tion précéden-ce); 

- services gouvernementaux; 

- usages cmnau+ai res; 

- logmnts dans les imubles mixtes. 

2.3 LES AFFECTATICNS CCMMWCIALES ET DE BUREAUX 

Les orientazions d’aménagement donnent lieu à une hiérar- 
chisation des affectations cmrciales en fonction de la 
desserte, selon qu’elle est de quartier, de, district ou 
régionale. Aussi, une affectation particulière est donn& au 
centre-ville mur niarquer l’aire d’intervention prioritaire 
pour le developpenilnt C’os cmrces et services, et affimr la 
mu1 ti foncti onnal it8 du centre-vi 1 le. Tel qu’exprimé 
précédmnt, des aires de bureaux sont égalant prévues afin 
de reconnaître des concentrations existantes dont une, situ& 
sur le bulevard des Forges, au nord de l’autoroute 755, ‘cons- 
titue un prolongmnt du centre-ville. 

Ce plus, la hiérarchisation des activités koncmiques donnera 
lieu à un contrôle des superficies de façon à structurer le 
dévelopmnt conformément aux orientations. 

Une plus grande concentration d’édifices administratifs au 
centre-ville rendra ce dernier Deaucoup plus attractif, réduira 
les coûts d’urbanisation et assurera la rentabilisation sociale 
et économique des investissants publics. D’ailleurs, seule 
la venue de projets majeurs au centre-ville pemttra les 
importates opérations d’aménagmnt qu’ils requièrent, par 
exemple, le dégagemrnt de terrains, la relocalisation 
d’entreprises, l’aménagant de stationnements publics, etc. 
C’est pourquoi la taille des édifices à bureaux qui 
s’iwlanteraient à l’extérieur du centre-ville sera limitée. 

Aussi, pour rendre le centre-ville plus attrayant, vivant et 
dynamique, on favorise le développement de sa vocation 
culturelle et touristique et la densification de la tram 
urbaine. 
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Outre le .centre-ville, le boulevard des Forges, entre les 
boulevards des Récollets et du Rochon, constitue la principale 
aire cmrciale régionale dans l’imnédiat et l’on en pemttra 
la consolidation. Un secxur est égalemnt réservé 2 ces fins 
dans le quadrant nord-ouest f o k  par les autoroutes 40 et 55. 
Cette aire d’expansion cmrciale pourra accueillir un centre 
cmrcial supra-régional ainsi que des MrmErces & très grande 
surface. 

Des aires cmrciales de district se trouvent sur la rue 
Saint-Maurice, sur le boulevard des Récollets et sur le 
boulevard Royal. Le plan d’urbanim identifie d’autres pôles 
de district dans les secteurs d’expansion, ces pôles devant 
être situés à des intersections majeures. 

Au niveau de la desserte de quartier, différents pôles sont 
privilégiés reconnaissant quelques concentrations existantes ou 
pour assurer une desserte adéquate dans les secteurs 
d’expansion. 

Les usages compatibles sont les suivants: 

. Carmercial de quartier 
- cmrces de détail et services; 
- édifices à bureaux; 

- logmnts dans les imubles mixtes. 

. Carmercial de district 
- cmrces de détail et services; 
- édifices à bureaw; 

- entreposage intérieur; 

- réparation de véhicules; 
- logents dans les imubles mixtes; 

- loisir intérieur; 
- usages cmnautaires. 

70 



2.4  

. Ccnmerîial résional 
- cmrces de détail et services; 
- cmrces de gros; 
- édifices à bureaux; 

- 1ogarenLs dans les imubles mixtes; 

- loisir intérieur; 

- usages ccmnunautaires. 

. Centre-vi L e  
- résidences de forte ou très'forte densité; 
- logerents dans les imubles mixtes; 
- cmrces de détail et services; 
- édifices à bureaux;. 

- loisir intérieur; 
- usages cmnautai res . 

, .  

. ,  

. .  

. Bureaux 
- services; 
- édifices à bureaux; 

- usages cornnunautaires. 

LES AFFECTATIONS INDUSTRIELLES 

La typologie des affectations industrielles et l'identification 
des aires concernées visent: 

. à reconnaître les concentrations existantes compatibles avec 
leur environnement; 

. à mttre en valeur certains potentiels; 

. à oiirir des espaces industriels concurrentiels et 
diversifiés. 
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Les espaces industriels sont hiérarchisés pour pemttre leur 
utilisation et leur développemont optimal en fonction de leurs 
caractéristiques spécifiques. 

Les aires industrielles à grand gabarit couvrent des espaces 
industriels qui fomnt en eux-rr&es des pôles d’activité 
majeurs corrpte tenu de l’envergure et de la nature des 
entreprises: par la 
ccmpagnie Stone-Consolidated, division Wayagmck, les 
terrains 0ccupé.s par la compagnie P.F.C.P. et par la compagnie 
Kruger. 

Le plan d’urbanim prévoit une autre aire à grand gabarit du 
côté ouest de l’autoroute 55, soit au nord de l’aéroport. Ce 
nouveau secteur est réservé aux implantations industrielles 
requérant de.vastes superficies de terrains, mais il est 
considéré au plan des affectations du sol c m  une zone de 
planification différée dans la mrsure où l’on ne connaît pas 
vrainilnt tous les potentiels et surtout toutes les contraintes 
(capacités portantes, desserte en infrastructures, etc.) qui 
l’affectent. Seuls des usages extensifs y sont autorisés dans 
l’idiat et des études spécifiques pourront être requises par 
la Ville ou par un éventuel prmteur industriel pour le 
développemnt de ce site. 

Les aires.d’industries .lourdes et légères sont dominées par la 
présence d’établ isseknts mufacturiers, mais dans lesquel les 
on retrouve aussi des entreprises &distribution, de transport 
et d’entreposage. Il s’agit essentiellemnt du parc in- 
dustriel nwnéro il et de son prolongment tel qu’il apparait au 
plan’ ci-joint dans la zone ZPD-3. La frange en bordure de 
l’autoroute 55 sera affectée à l’industrie de prestige dans le 
but ,d’assurer une certaine qualité du paysage. 

Enfin, les ai res industrialc-cmrciales regroupent différents 
types d’usages à l’image du parc industriel numéro 1 et de son 
proïongemrnt vers le port. 

Plusieurs contrôles réglempntaires devront être instaurés afin 
de protéger les investismnts des entreprises et d’assurer un 
développnt hamnieux des espaces industriels. A cet effet, 
‘le plan d’urbanisme propose n o m n t  de régir: 

. les usages à l’intérieur mênrs des espaces industriels en 

. l’implantation des entreprises; 

. l’apparence extérieure des bâtini-nts, particulière!r.ent en 
bordure des autoroutes; 

. l’entreposage extérieur; 

. l’aménag-nt des terrains; 

il s’agit de l’île de la Potherie occupée 

fonction de leur cmatibilité (zonage fonctionnel); 
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. l'arrknage~nt de zones-taqxns entre les espaces industriels 
er, cemins autres usages (habitations, établiçsmn*s 
scol ai res , etc. ) . 

A titre indicatif, les usages cmpatibles sont généralemnt les 
suivants (les règlemnts d'urbanis- verront à spécifier 
davantclge lesdits usages): 

. Industri al 3-cmrcial 
- industrie mufacturière légère et artisanale; 
- usages para-industriels, de transport et de cmnication; 
- vente en gros; 
- cmrces de détail; . .  

- services; 
- loisir intérieur. 

. Industrie lésère 
- industrie manufacturière légère et artisanale; 
- entrepage insrieur; 
- traitment, manutention; 

- vente en gros; 
- services. 

. Industrie lourde 
- industrie manufacturière; 

- usages para-industriels, de transport et de cmnication; 
- vente en gros; 

- vente et locaticn de matériel roulant; 
- services. - 
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. Industrie grand gabarit 
- industrie mufacturière lourde et légère; 

- enzreposage intérieur et extérieur; 

- smtionneni-nt. 

2.5 LES AFFECTATICNS FUBLIOUES 

Outre des affec”cations spécifiques pour le centre de détention 
et les dépôts de matériaux secs, deux (2) affectations entrent 
dans cette catégorie: il  s’agit. de transport et utilité 
pub1 ?que. 

C’est dire que le plan d’urbanim reconnaît le centre de 
détention et deux ( 2 )  dépôts de matériaux secs situés à l’ouest 
du golf les Vieilles Forges. Le centre de dé+sntion sera 
cependant entouré d’uns zone m o n  faisant elle-r@me l’objet 
d’une affectation particulière; celle-ci permettra d’isoler le 
centre visuellemnt et de rendre l’environnmnt plus agréable 
à des fins d’habitation. Les dépôts de matériaux secs sont 
principalant utilisés par la Ville et leurs réutilisâtions, 
lorsqu’ i 1s deviendront inopérantç, requièreront une étude 
dhntrant l’absence de risques pour les personnes et, au 
besoin, énonçant les iresures à prendre pour assurer leur 
sécurité. 

L’affectation transport vise le maintien et la consolidation 
des principaux services publics de transport tels le port, 
l’aéroport, la gare de triage et la gare in‘emdale. Quelques 
emprises autoroutières, ferroviaires et de 1 ’Hydro-Ouébec 
figurent éga1,ant au plan des affec”ations du sol et ce, à des 
fins de cqréhension du plan principalmnt. 

Un seul site fait actuelleni-nt l’objet de l’affectation utilité 
publique, soit l’usine de filtration situ& dans la partie nord 
de la ville. L’importance du site justifie cette représen- 
tation. On peut rappeler par ailleurs que les usages d’utilité 
publique sont ccmgatibles avec toute autre vocation et peuvent 
être aménagés sur tout le territoire. 

A titre indicatif, les usages cmpâtibles sont généralemnt les 
suivants (les règleni-nts d’urbanism verront à spécifier 
davantage lesdits usages): 

. Utilité publique 
- utilités publiques. 
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Transoort 

- entreposage; 
- transport; 
- cmrces et services; 
- dans les corridors hydrc+lectriques, tous les usases 
autorisés par Hydrc-CuéDec; 

- pour la gare intsmdale, certains cmrces et services 
compl6mntaires pouvant s’intigrer aux activités de la 
gare. 

. D W t  de matériaux secs 

- entreposage. 

. Centre de détention 
- servi ces gouvernemontaux. 

2.6 LES PARCS ET ES?ACES VERTS 

Ces affectations concernent les aires récréatives, écologiques 
et les zones tampons. 

L’affectation “récréatif” est donnéo. à tous les parcs et 
espaces verts publics ainsi qu’aux terrains de golf, mis ne 
couvre pas les parcs-écoles. 

La Ville de Trois-Rivières veut mintenir et affimr la 
vocation récréetouristique du parc portuaire, du parc Les For- 
ges du St-Maurice et de l’île St-entin pour laquelle elle 
entend poursuivre la rfalisatim du plan direc-&ür d’&na- 
g e n t .  La valeur des imbi1isations”en place atteint 
2 O11 OOO,O@$ alors qu’on projette des investissemnts de 
l’ordre de 1 900 OOO,OO$ au cours des prochaines annéos. La 
Ville wmt 1’amér;agemnt d’activités récrsatives et les 
services éducationnels sur l’île’ Saint-Christophe. El le 
préserve la vocation du parc de l’Exposition et des terrains de 
golf. Elle veut consolider son réseau de parcs et espaces 
verts de voisinage, de quartier et de district conformiment aux 
objectifs énoncés précdmnt et en tirant profit des sites 
d’intérêt. 

Des aires kologiques sont aussi à prévoir dans le but notam- 
mnt de sensibiliser les citoyens à la fragilité de certains 
milieux, en particulier l’embouchure de la rivière Saint- 
Maurice, reconnue au sch- d’aménagemnt c m  une aire 
d’intérêt faunique. Les tourbières et mrécages situés au nord 
de l’aéroport s o n t  6galmnt des milieux sensibles a préçerver. 
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La reconnaissance de ces milieux vise surtaut à éviter des 
activités intensives telles qu’industries, activités para- 
industrielles, cmrciales ou .résidentielles et des activités 
d’extraction. 

Enfin, i l  faut prévoir des espaces verts dont la fonction est 
de créer un tampon entre divers usages. Des zones tampons sont 
illustrées au plan d’affectation du sol; i l  s’agit de bandes de 
transition entre le centre de détention ou une zone indus- 
trielle et l’environnent résidentiel. D’autres zones ou 
bandes tampons doivent être aménagées sur le territoire: par 
exemple, entre les autoroutes, les secteurs industriels, les 
grandes infrastructures de transport , d’une part et .les 
résidences ou les activités cornminautaires d’autre, part. Css 
dernières zones ’campons ne constituent pas des affectations en 
soi, mais des dispositions réglmn&ires seront prévues afin 
d’assurer la protection de l’environnent urbain., Par ces 
dispositions, on exigera d’une entreprise, lorsqu’elle 
s’implantera dans une zone où sont susceptibles d’être générées 
des nuisances, qu’elle préserve et &nage une telle .zone 
tampon sur sa propriété. 

Les mesures concernant les zones tampons sont nécessaires pour 
garantir aux résidents, futurs et actuels, une qualité de vie ii 
laquelle ils ont droit et ainsi favoriser le développement 
dcmiciliaire, voire &ne économique de la ville, au m%re titre 
qu’il imrte de fournir un réseau de parcs et espaces verts 
adéquat. 

A titre indicatif, les usages compatibles sont généralmnt les 
suivants (les règleni-nts d’urbaniçmo verront à spécifier 
davantage.lesdits usages): 

. R6créati.f 
- loisirs; 

. Ecologiaue 
- loisirs; 
- activités cmrciales, de services ou cmautaires 

- agriculture. 
reliks à la mise en valeur des sites écologiques; 

. Zone tamp on 
- loisirs. 
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2 . 7  AFFECTATICW CIMMUNALTAIRL 

Cette affectation vient reconnaître et préserver les sites 
cmnauteires dont on prévoit la pérennité, c m  ceP&ins 
lieux de culte, d’enseignent, d’exposition ou de santé. 

D’autres sites, en apparence trop vastes pour rfpondre aux 
besoins de la scciéte d’aujourd’hui, peuvent offrir des 
potentiels à d’autres fins et se prêter alors à une conversion 
partielle ou à une subdivision. 

LES usages cwztiblss dms los zfiectirtions ccmminaubires 
sont les suivants: 

. usages cmnautaireç; 

. loisirs; 

. rffiidencss cmnautaires. . , . , . .  . . .  

2.8 AFFECTATIONS ARICOLE ET FCRESTIWE 

Par ces affectations, la Ville de Trois-Rivières affirme la 
nécessité de préserver et mttre en valeur les ressources 
primires qui existent sur son territoire dans la mesure où 
elles sont cmpatibles avec le développemnt urbain anticipé. 

Concernant le terriAmire agricole, cette affectation suppose 
que l’on réserve à des fins stric-nt agricoles les espaces 
sous exploitation et qui offrent les meilleurs potentiels. 

A titre indicatif, les usages cor;l?atibles sont g&Ïi&aleÏ?ant les 
suivants. (Les reglemsnts d’urbanisme verront B spécifier 
davantage 1 esdi ts usages ) . 

. Agricole 
- résidences de trgs faible densité; 
- activités agricoles. 

. Forestier 
- rffiidences de très faible densité; 
- loisir extérieur; 
- activités cmnautaires cmpatibles en milieu ressources 
tels sanatorium, ~ Q S  de groupes ou organimes 
cmnautai res , etc. 
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2 . 0  

2.9.1 

2.9.2 

ZCNES D’AMWAGEMN W DE PMNIFICATIG’rl DIFFERE 

Le concept 

Certains espaces se prêtent à des tr&sfomtions ou à un 
développemnt dont on ne peut prévoir la f o m  ou le contenu 
exact. Dans d’autres cas, on reconnaît des pctentiels de 
transformation sans nécessairemnt espérer la cessation des 
activités existantes: on veut alors autoriser les activités 
qui prévalent tout en énonçant des orientations sur la 
réhabilitation de ces espaces, le cas échéant. 

Dans ces diverses situations, la technique réglemntai re 
autorisée par la loi consiste à créer des zones d’aménagemnt 
différé qui pourront être développées ou transforméos wrès 
l’adoption d’un plan d‘&agemnt d’ençemble. On dit que le 
zonage est différé dans la mesure où l’on autorise certains 
usages et selon certaines n o m s  tmporairewnt tout en 
prévoyant les usages et n o m s  qui prévaudront de mière 
générale éventuellemnt, c’est-à-dire après l’adoption d’un 
plan d’urRnagemnt d’ensemble par la Ville. Mais ce plan peut 
être déposé aussi bien par un prmteur, un propriétaire ou 
toute autre personne que par la Ville elle-mhs. 

Par ail leurs, d’autres espaces n’ont actuel lewnt aucune 
vocation précise ou encore la Ville ne veut pas en favoriser le 
développerri-nt compte tenu des priorités qu’elle a établies., On 
dit alors aue la planification est différé- et l’on ne prévoit 
dans l’imnédiat aucun développewnt à des fins urbaines. Les 
usages qui seront autorisés dans les zones de planification 
différée ne devront cependant pas cmprcmttre l’urbanisation 
de ces espaces. 

, .  

Les orientations soécifiaues à chaque zone d’aménasemnt 
différé 

Le site est présentant occupé par la Cr-rie de Trois- 
Rivières. Bien que l’endroit ne soit pas approprié pour une 
telle industrie, son iqxrtance économique et les lourds 
investissmnts récmnt consentis militent en faveur du 
maintien de cette entreprise sur ce site. 

Toutefois, advenant un abandon des activités, pour une raison 
ou pour une autre, il serait opportun de transfomr le site à 
des fins plus cmpatibles avec un centre-ville, de façon 
notament à améliorer son image. 
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Le site 
résidentiel ou wltifonctionnel. 

Cette transformation contribuerait A accroître lé poids 
dimographique du centre-ville, ajouterait à son dynamism et 
petmttrait de consolider la tram urbaine. Pour ce faire, le 
stationnement devrait idklement être &nagé en souterrain. 

pourrait être subdivisé ou arrRnagé en un seul cmplexe 

Ce?; espace esc ac?;ueilemn?; occupé par la compagnie Canron. 
Une pa*ie du site est déjà désaffectée et i l  est possible que 
l’ensemble puisse être converti éventuellarent à des fins 
autres que l’industrie. Une telle conversion permettrait de 
n-ettre en valeur un site stratégique. 

Cette conversion pourrait être orientée vers des fonctions 
résidentielles, cmrciales, de bureaux, de loisir intérieur 
ou des usages mixtes. En outre on pourrait y trouver des 
établissenene de restauration, ..avec ou sans service de 
boisson, de rcêm que des équip=mnts de loisir nautique. 

Préalablement à la conversion, une étude environnementale 
devrait statuer sur la contamination du sol et préciser les 
msures à prendre, au besoin. 

ZA3-3 

Il s’agit du s i t e  de la Dominion Textile. L’industrie du 
&&xtile étant relativent fragile, i l  parait prudent, au plan 
d’urbanisne, de prévoir une conversion éventuelle du site. La 
Ville reconnaît l’importance des investissemnts imbiliers en 
place et permet, au règlewnt de zonage, la réutilisation du 
site 2 des fins industrielles, c m  dans les deux (2) cas 
précédents d’ailleurs. 

Toutefois, s i  le site devait être converti, i l  serait 
souhaitable qu’il soit affecté à l’habitation multifamiliale, 
en ccmpati bi 1 ité avec son envi ronnenent et .de façon à. mettre en 
valeur les concentrations cmrciales et d’équipxents 
cmnautai res adjacents. 

C a m  dans le Cas de la Canron, une étude doit dérontrer 
l’absence de contaminants et en c2s contraire, préciser les 
wsures a prendre pour décontaminer le s i t e .  

Le projet de Conversion pourrait être traité c m  un projet 
.d’ensemble (i.e. avec rues privées) ou prévoir de nouvelles 
rues publiques dans la continuité du réseau existant. 
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-4 

Cette zone couvre la bordure de l'autoroute 55 sur une 
profondeur d'environ 150,O &tres (500 pieds) avec une zone de 
transition "tampon" entre la zone industrielle nubro 2 et le 
prolongement de l'autoroute 40. La bordure de l'au'aroute 55 
présente des potentiels &inents pour la consolidation du pôle 
industriel de la zone industrielle numéro 2. 

Dans ce contexte, la frange sera affectée à l'industrie de 
prestige, à des activités de recherches ,et de développent et 
autres activités ccmpatibles assurant une certaine qualité du 
paysage urbain. 

Hydro-Cuébec prdde à des réaménagements majeurs de ses 
équipements et services à Trois-Rivières et en particulier.zu 
poste Trois-Rivières (boulevard du Rochon). Des ' espaces 
pourraient ainsi se voir dégagés et rbffectés a d'autres fins. 
Cm ne connaît toutefois pas l'ampleur des réani+iagentç et 
des espaces à réhabi 1 iter. 

La zone pourrait être convertie à des fins résident3elles de 
faible, myenne et forte densités, sauf en bordure du bulevard 
des Forges où la fonction cmrciale serait plus appropriée. 

Une étude de sol devra d-ntrer ,l'absence de contaminanb et 
dans le cas contraire, préciser les mesures a prendre. 

. .  

. ,  

Il s'agit d'un secteur. prioritaire de' développsmnt'dans la 
continuité du milieu bâti ' existant. On veut laisser aux 
prmteurs une certaine latitude dans les lotissefrentç projetés 
tout en s'assurant qu'un minimum d'orientations seront respec- 
tées. 

La zone sera principalemont résidentielle. Des fonctions 
cmplémontaires doivent être. prévues à travers' la tr- 
résidentielle. Une rue collectrice devra être &nagée dans le 
prolongmnt du boulevard Hamrlin.' Autour de l'intersection 
Hamlin/ Parent, une aire cmrciale de district est a prévoir 
afin de satisfaire les 'besoins quotidiens aes résidentç du 
district 1, voire r&re une partie du district F.. Tel 
qu'expliqué à la section 4 qui suit, on devra prévoir un parc 
de district auquel pourrait éventuellement être jumelée une 
école élémentaire. Conforr&ent aux objectifs énoncés à 
l'alinéa 4.2, des parcs de voisinage doivent égalment être 
prévus. 

Les densités résidentielles seront mixtes. 

. .  . .  
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Cet espace se situe dans le prolongernent de la ZAD-ô. Il sera 
aussi voué à des fins résidentielles. 

Diverses densités résidentielles pourront être aménag&s. 

*8 

Cette zone situ& au nord du centre de détention sera 
exclusivmnt vou& à l’habitation de faible et myenne 
dens i t6s. 

Située au nord du parc Isabeau, cette ZAD aura une vocation 
résidentielle. Différentes densités résidentielles sont à 
prévoir, les densités les plus élevées Etant situérs dans la 
partie sud, pr& des équipements cmnautaires, et les 
densités myennes assureront une transition avec la faible 
densiti concentrér près de Tebbutt. La densité résultante sera 
myenne . - ,  

Des équipnsnts cwrmunautaires sont à prévoir autour dg pôle 
récréatif et cornnunautaire existant. La planification de 
parc(s) de voisinage doit respecter les objectifs de l’alinéa 
4.2 et le parc linéaire devra être prolongé vers le nord. 

Il faudra en outre prévoir un lien routier parallèle à Tebbutt 
établissant une cmnication avec les terrains situés à l’est 
des lignes hydro-électriques. 

ZAD-1 O 

La ZAD-10 à vocation résidentielle de faible st myenne 
densi tés. 

ZAD-1 1 

Cet espace sera voué à la résidence de faible densité . 
seau de circulation devra s’intégrer au réseau existant. 

Le ré- 

ZAD-1 2 

Il s’agit d’un espace à vocation résidentielle. Différentes 
densités résidentielles sont à prévoir, la densité résultante 
etmt myenne. Les plus fortes densités seront regroupées 
autour d’un parc de quartier à prévoir. 
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Une rue collectrice doit établir un lien avec le boulevard des 
Forges, dans la partie nord de la ZAD-13, et la rue Tebbutt, au 
sud. Le réseau ,de circulation devra prévoir une intégration 
éventuelle avec le site du dépôt de matériaux secs. 

ZAD-1 5 

Cette ZAD devra pemttre de consolider le développemnz 
résidentiel existant. Il s’agira de faible densité. 

Une rue collectrice reliant la ZAD-12 au boulevard des Forges 
devra être prévue. 

ZAD-1 4 

Ce secteur nomné “Le Fief” cwnprendra différents types 
d’habirations, les plus fortes densités se concentrant autour 
des équipemnts conmunautaires et les densités myennes 
assurant une transition avec la faible densité. 

ZAD-15 

Cet espace est à priori voué à la résidence de faible et 
myenne densités; toutefois i l  n’est pas exclu que le terrain 
de golf les Vieilles Forges puisse s’extensionner vers l’ouest. 

ZAD-16 et ZAD-17 

Ces ZAD pemttront la consolidation des développemnts 
résidentiels existants. Dans les deux cas, il s’agira de 
développsmnts de faible densité. 

ZAD-18, ZAD-19 et ZAD-20 

Ces zones pemttront l’extension résidentielle au village St- 

s’agira exclusivent de faible densité. 

On devra prévoir le prolongent du parc linéaire vers le parc 
Les Forges du St-Maurice et planifier les parcs de voisinage 
conforménilnt aux objectifs de l’alinéa 4.2.  

Le réseau de circulation s’integrera au réseau existant. 

Michel-des-Forges et près du boulevard Saint-Michel; Il 
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